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COMMUNE DE BELMONT-SUR-LAUSANNE


« REGLEMENT CONCERNANT LA TAXE RELATIVE AU FINANCEMENT


DE L’EQUIPEMENT COMMUNAUTAIRE COMMUNAL ET


INTERCOMMUNAL, PERÇUE LORS DE L’ADOPTION DE MESURES


D’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE AUGMENTANT SENSIBLEMENT LA


VALEUR DU BIEN-FONDS»


Objet, champ
d’application


Article premier.-
1 L’objet du présent règlement est de prévoir, en application des articles
4b et suivants de la loi du 5 décembre 1956 sur les impôts communaux
(LICom), la perception d’une taxe relative au financement de l’équipement
communautaire communal ou intercommunal lors de l’adoption de
mesures d’aménagement du territoire augmentant sensiblement la valeur
de biens-fonds sis sur le territoire de la Commune de Belmont-sur-
Lausanne.
2 Sont réservés les règlements spéciaux que la Commune adopterait, en
lien avec des mesures d'aménagement du territoire déterminées, pour
assurer le financement d'équipements communautaires communaux ou
intercommunaux d'une nature et d'une importance particulières.


Compétence Art. 2.-


La Municipalité est compétente pour l’exécution du présent règlement. Elle
rend notamment les décisions de taxation et procède à l’actualisation de la
grille tarifaire, conformément aux articles 5 et 6.


Cas de taxation,
assujettis


Art. 3.-
1 Sous réserve des exonérations prévues par l’article 4d, alinéa 2 LICom,
la taxe est due par le ou les propriétaires fonciers qui bénéficient de
mesures d’aménagement du territoire augmentant sensiblement la valeur
de leurs biens-fonds, soit les mesures suivantes :


a. l’affectation d’une zone inconstructible en zone à bâtir ou en
zone spéciale.


b. la modification des prescriptions de zone engendrant une
augmentation des possibilités de bâtir, pour autant que cette
mesure accroisse au moins de 30 % le nombre de m2 de la SPd
(surface de plancher déterminante) légalisée sur le bien-fonds
concerné.
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2 Pour les biens-fonds soumis à l’usufruit, elle est due par le ou les nu-
propriétaires.
3 Pour les biens-fonds soumis à un droit de superficie, elle est due par le
ou les superficiaires.
4 Lorsque la mesure d’aménagement du territoire concerne plusieurs
parcelles, la taxe doit être répartie entre les propriétaires concernés, en
fonction des droits à bâtir accordés.


Taux de la taxe


Principes


Taux pour
logement


Equipements
scolarité obligatoire


Art. 4.-
1 Le taux de la taxe est déterminé en francs par m2 de SPd nouvellement
légalisée, en distinguant les surfaces destinées au logement des surfaces
destinées aux activités, et de manière à permettre la couverture de 50 %
des frais d’équipements communautaires communaux et intercommunaux
imputables à cet accroissement des droits à bâtir.
2 Les frais d’équipements communautaires communaux et
intercommunaux imputables à l’accroissement des droits à bâtir sont
déterminés de façon statistique, en fonction du nombre de nouveaux
habitants ou de nouveaux emplois escomptés selon la surface de SPd
nouvellement légalisée, du pourcentage de ces nouveaux habitants ou
des titulaires de ces nouveaux emplois qui recourent aux équipements
communautaires pour la réalisation desquels il est prévu de percevoir la
taxe, et des coûts par utilisateur que la commune prend à sa charge, en
moyenne, lors de la réalisation ou l’acquisition desdits équipements.
3 Les zones mixtes font l’objet d’un calcul séparé tenant compte de la SPd
destinée au logement et de la SPd destinée aux activités.


Art. 5.-


Le taux de taxation total est déterminé par l’addition des cinq taux de
contribuable suivants :


A) Taux de contribution aux frais d’équipements scolaires de la
scolarité obligatoire
1 Ce taux se calcule en déterminant le nombre de nouveaux habitants
escomptés par m2 de SPd destinée au logement nouvellement légalisée
(sur la base de la surface de SPd par habitant prise pour référence par le
Plan directeur cantonal), en multipliant ce chiffre par le pourcentage de la
population communale élève de la scolarité obligatoire, puis par le coût
moyen par élève supporté par la Commune pour la réalisation
d’infrastructures scolaires, enfin par le taux de couverture des frais
d’équipements communautaires décidé à l’article 4, alinéa 1.
2 Les termes retenus pour ce calcul figurent dans la grille tarifaire annexée
et aboutissent, au jour de l’adoption du présent règlement, à une
contribution de Fr. 56.47 / m2 de SPd destinée au logement nouvellement
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Equipements
accueil préscolaire


Equipements
accueil parascolaire


légalisée.
3 A l’exception du taux de couverture des frais d’équipements
communautaires décidé à l’article 4, alinéa 1, la Municipalité adapte une
fois par an les termes de calcul retenus dans la grille tarifaire à l’évolution
des circonstances, jusqu’à concurrence d’une augmentation de la
contribution de 10% par rapport au taux de Fr. 56.47 / m2 mentionné ci-
dessus. Au-delà de ce seuil, une nouvelle grille tarifaire doit être soumise
à l’approbation du département compétent et du Conseil communal.


B) Taux de contribution aux frais d’équipements d’accueil collectif
préscolaire
4 Ce taux se calcule en déterminant le nombre de nouveaux habitants
escomptés par m2 de SPd destinée au logement nouvellement légalisée
(sur la base de la surface de SPd par habitant prise pour référence par le
Plan directeur cantonal), en multipliant ce chiffre par le pourcentage de la
population communale représenté par les enfants recourant à l’accueil
collectif de jour préscolaire, puis par le coût moyen par enfant supporté
par la Commune pour la réalisation d’équipements d’accueil collectif
préscolaire, enfin par le taux de couverture des frais d’équipements
communautaires décidé par la Commune.


5 Les termes retenus pour ce calcul figurent dans la grille tarifaire annexée
et aboutissent au jour de l’adoption du présent règlement à une
contribution de Fr 13.70 / m2 de SPd destinée au logement nouvellement
légalisée.


6 A l’exception du taux de couverture des frais d’équipements
communautaires décidé à l’article 4, alinéa 1, la Municipalité adapte une
fois par an les termes de calcul retenus dans la grille tarifaire à l’évolution
des circonstances, jusqu’à concurrence d’une augmentation de la
contribution de 10% par rapport au taux de Fr. 13.70 / m2 mentionné ci-
dessus. Au-delà de ce seuil, une nouvelle grille tarifaire doit être soumise
à l’approbation du département compétent et du Conseil communal.


C) Taux de contribution aux frais d’équipements d’accueil collectif
parascolaire
7 Ce taux se calcule en déterminant le nombre de nouveaux habitants
escomptés par m2 de SPd destinée au logement nouvellement légalisée
(sur la base de la surface de SPd par habitant prise pour référence par le
Plan directeur cantonal), en multipliant ce chiffre par le pourcentage de la
population communale représenté par les enfants recourant à l’accueil
collectif de jour parascolaire, puis par le coût moyen par enfant supporté
par la Commune pour la réalisation d’équipements d’accueil collectif
parascolaire, enfin par le taux de couverture des frais d’équipements
communautaires décidé par la Commune.
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Equipements
transports publics


Equipements zones
de jeux, détente et
sports


8 Les termes retenus pour ce calcul figurent dans la grille tarifaire annexée
et aboutissent au jour de l’adoption du présent règlement à une
contribution de Fr. 16.73 / m2 de SPd destinée au logement nouvellement
légalisée.
9 A l’exception du taux de couverture des frais d’équipements
communautaires décidé à l’article 4, alinéa 1, la Municipalité adapte une
fois par an les termes de calcul retenus dans la grille tarifaire à l’évolution
des circonstances, jusqu’à concurrence d’une augmentation de la
contribution de 10% par rapport au taux de Fr. 16.73 / m2 mentionné ci-
dessus. Au-delà de ce seuil, une nouvelle grille tarifaire doit être soumise
à l’approbation du département compétent et du Conseil communal.


D) Taux de contribution aux frais d’équipements de transports
publics
10 Ce taux se calcule en déterminant le nombre de nouveaux habitants
escomptés par m2 de SPd destinée au logement nouvellement légalisée
(sur la base de la surface de SPd par habitant prise pour référence par le
Plan directeur cantonal). Ces habitants étant tous considérés comme des
utilisateurs des transports publics, ce rapport est multiplié par les coûts
annuels par habitant supportés par la Commune pour les transports
publics.
11Si un ou plusieurs arrêts de transports publics sont nécessaires, le coût
supplémentaire est calculé par la Commune. Une taxe complémentaire
sera alors due équivalant à la moitié du coût supplémentaire. Si le
détournement d’une ou de plusieurs lignes est nécessaire, le coût
supplémentaire est calculé par les TL. Une taxe complémentaire sera
alors due équivalent à la moitié du coût supplémentaire.
12 Les termes retenus pour ce calcul figurent dans la grille tarifaire
annexée et aboutissent au jour de l’adoption du présent règlement à une
contribution de Fr. 7.82/ m2 de SPd destinée au logement nouvellement
légalisée.
13 A l’exception du taux de couverture des frais d’équipements
communautaires décidé à l’article 4, alinéa 1, la Municipalité adapte une
fois par an les termes de calcul retenus dans la grille tarifaire à l’évolution
des circonstances, jusqu’à concurrence d’une augmentation de la
contribution de 10% par rapport au taux de Fr. 7.82 / m2 mentionné ci-
dessus. Au-delà de ce seuil, une nouvelle grille tarifaire doit être soumise
à l’approbation du département compétent et du Conseil communal.


E) Taux de contribution aux frais d’équipements de zones de jeux, de
détente et de sports
14 Ce taux se calcule en déterminant le nombre de nouveaux habitants
escomptés par m2 de SPd destinée au logement nouvellement légalisée
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(sur la base de la surface de SPd par habitant prise pour référence par le
Plan directeur cantonal). Ces habitants étant tous considérés comme des
utilisateurs de ces équipements, ce rapport est multiplié par les coûts que
la commune prévoit de supporter par habitant pour ses investissements
dans ces équipements.
15 Les termes retenus pour ce calcul figurent dans la grille tarifaire
annexée et aboutissent au jour de l’adoption du présent règlement à une
contribution de Fr. 3.88 / m² de SPd destinée au logement nouvellement
légalisée.
16 A l’exception du taux de couverture des frais d’équipements
communautaires décidé à l’article 4, alinéa 1, la Municipalité adapte une
fois par an les termes de calcul retenus dans la grille tarifaire à l’évolution
des circonstances, jusqu’à concurrence d’une augmentation de la
contribution de 10% par rapport au taux de Fr. 3.88 / m2 mentionné ci-
dessus. Au-delà de ce seuil, une nouvelle grille tarifaire doit être soumise
à l’approbation du département compétent et du Conseil communal.


Taux pour
activités


Equipements
transports publics


Art.6.-
1 La taxe perçue par m2 de SPd destinée aux activités commerciales,
artisanales, de service ou industrielles nouvellement légalisée vise à
financer les frais d’équipements de transports publics.
2 Le taux de taxation se calcule en déterminant le nombre de nouveaux
emplois escomptés par m2 de SPd destinée aux activités nouvellement
légalisée (sur la base de la surface de SPd par emploi prise pour
référence par le Plan directeur cantonal). Les titulaires de ces emplois
étant tous considérés comme des utilisateurs des transports publics, ce
rapport est multiplié par les coûts annuels supportés par la Commune
pour les transports publics.
3 Si un ou plusieurs arrêts de transports publics sont nécessaires, le coût
supplémentaire est calculé par la Commune. Une taxe complémentaire
sera alors due équivalant à la moitié du coût supplémentaire. Si le
détournement d’une ou de plusieurs lignes est nécessaire, le coût
supplémentaire est calculé par les TL. Une taxe complémentaire sera
alors due équivalent à la moitié du coût supplémentaire.
4 Les termes retenus pour ce calcul figurent dans la grille tarifaire annexée
et aboutissent au jour de l’adoption du présent règlement à une
contribution de Fr. 7.82 / m² de SPd destinée aux activités nouvellement
légalisée.


5 A l’exception du taux de couverture des frais d’équipements
communautaires décidé à l’article 4, alinéa 1, la Municipalité adapte une
fois par an les termes de calcul retenus dans la grille tarifaire à l’évolution
des circonstances, jusqu’à concurrence d’une augmentation de la
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contribution de 10% par rapport au taux de Fr. 7.82 / m2 mentionné ci-
dessus. Au-delà de ce seuil, une nouvelle grille tarifaire doit être soumise
à l’approbation du département compétent et du Conseil communal.


Adaptation de la
taxe


Art. 7.-


Dans l’hypothèse de la réalisation de logements d’utilité publique, la
Municipalité peut accorder une réduction allant jusqu’à 10% de la taxe.


Décisions de
taxation, montant
de la taxe


Art. 8.-
1 Les décisions de taxation fondées sur le présent règlement sont rendues
par la Municipalité, sitôt la mesure d’aménagement du territoire donnant
matière à taxation entrée en force.
2 Pour chaque bien-fonds concerné, le montant de la taxe est déterminé
selon la formule suivante :


(A*B) + (C*D)


A = Taux de taxation par m2 de SPd destinée au logement nouvellement
légalisée


B = m2 de SPd destinée au logement nouvellement légalisée sur le bien-
fonds


C = Taux de taxation par m2 de SPd destinée aux activités nouvellement
légalisée


D = m2 de SPd destinée aux activités nouvellement légalisée sur le bien-
fonds
3 Les taux de taxation sont ceux prévus par la version de la grille tarifaire
en vigueur au moment de l’entrée en force de la décision d’aménagement
du territoire donnant matière à perception.
4 La décision de taxation est notifiée à/aux propriétaire/s de chaque bien-
fonds concerné.


Convention Art. 9.-
1 Par convention conclue avec les débiteurs de la taxe, la Municipalité peut
en différer la date de perception ou accorder un plan de paiement avec ou
sans intérêt de retard.


Garantie Art. 10.-
1 Le paiement de la taxe est garanti par une hypothèque légale privilégiée
conformément à l’art. 4e al. 3 de la loi sur les impôts communaux et aux
art. 87 à 89 du Code de droit privé judiciaire
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Affectation Art. 11.-


Le produit de la taxe sera affecté à la réalisation des équipements
communautaires en vue desquels elle a été prélevée.


Voies de droit Art. 12.-
1 Les décisions de taxation rendues en application du présent règlement
incombent à la Municipalité. Elles sont susceptibles de recours auprès de
la Commission communale de recours en matière d’impôt instituée
conformément à l’article 45 LICom (Loi sur les impôts communaux). L’acte
de recours écrit et motivé doit être adressé à la Municipalité dans les
trente jours dès la notification du bordereau. Cette autorité transmet le
dossier à la Commission communale en matière d’impôt.
2 Le prononcé de la Commission communale de recours en matière
d’impôt peut faire l’objet d’un recours auprès de la Cour de droit
administratif et public du Tribunal cantonal dans les trente jours dès sa
notification, conformément aux articles 92 et suivants de la loi du 28
octobre 2008 sur la procédure administrative.


Entrée en vigueur Art. 13.-


Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par le
département compétent.


Adopté par la Municipalité dans sa séance du 20 août 2014


Le syndic : La secrétaire :


G. Muheim I. Fogoz


Approuvé par le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne


dans sa séance du 2 octobre 2014


Le président : Le secrétaire :


Ch. Dupertuis J.-M. Mayor


Approuvé par le département en charge des relations avec les communes, le


Le Chef du département
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Projet


ANNEXE 1 : GRILLE TARIFAIRE
Version adoptée le …


A. Taux de la taxe, légalisation de nouvelle SPd destinée au logement


1. Taux de contribution aux frais d’équipements scolaires de la scolarité
obligatoire (article 5, lettre A du Règlement) :


0.02 Habitants par m2 de SPd destiné au logement selon le Plan directeur
cantonal, mesure A 11.


*0.117 Part de la population communale scolarisée dans la scolarité obligatoire.


*48’271.45 Coût moyen par élève supporté par la Commune pour la réalisation
d’équipements scolaires de la scolarité obligatoire.


*0,5 Taux de couverture des frais d’équipements communautaires.


Fr. 56.47 / m2 de SPd destinée au logement nouvellement légalisée.


2. Taux de contribution aux frais d’équipements d’accueil collectif préscolaire
(article 5, lettre B du Règlement) :


0.02 Habitants par m2 de SPd destiné au logement selon le Plan directeur
cantonal, mesure A 11.


* 0.0571 Part de la population communale constituée par des enfants recourant à
l’accueil collectif préscolaire.


*24'004.36 Coût moyen par enfant supporté par la Commune pour la réalisation
d’équipements d’accueil collectif préscolaire.


*0,5 Taux de couverture des frais d’équipements communautaires.


Fr. 13.70 / m2 de SPd destinée au logement nouvellement légalisée.







3. Taux de contribution aux frais d’équipements d’accueil collectif parascolaire
(article 5, lettre C du Règlement) :


0.02 Habitants par m2 de SPd destiné au logement selon le lan directeur
cantonal, mesure A 11.


* 0,0523 Part de la population communale constituée par des enfants recourant à
l’accueil collectif parascolaire.


*32'004.32 Coût moyen par enfant supporté par la Commune pour la réalisation
d’équipements d’accueil collectif parascolaire.


*0,5 Taux de couverture des frais d’équipements communautaires.


Fr. 16.73 / m2 de SPd destinée au logement nouvellement légalisée


4. Taux de contribution aux frais d’équipements de transports publics
(article 5, lettre D du Règlement)


0.02 Habitants par m2 de SPd destiné au logement selon le Plan directeur
cantonal, mesure A 11.


*782.24 Coût annuel par habitant supporté par la Commune pour les transports
publics.


*0,5 Taux de couverture des frais d’équipements communautaires.


Fr. 7.82 / m2 de SPd destinée au logement nouvellement légalisée


5. Taux de contribution aux frais d’équipements d’infrastructures sportives
(article 5, lettre E du Règlement)


0.02 Habitants par m2 de SPd destiné au logement selon le Plan directeur
cantonal, mesure A 11.


*387.74 Coût annuel par habitant supporté par la Commune pour ses
investissements en équipements d’infrastructures sportives et de
détente.


*0,5 Taux de couverture des frais d’équipements communautaires.


Fr. 3.88 / m2 de SPd destinée au logement nouvellement légalisée.







B. Taux de la taxe, légalisation de nouvelle SPd destinée aux activités


6. Taux de contribution aux frais d’équipements de transports publics
(article 6 du Règlement)


0.02 Emplois par m2 de SPd destiné aux activités selon le Plan directeur
cantonal, mesure A 11.


*782.24 Coût annuel par emploi supporté par la Commune pour les transports
publics.


*0,5 Taux de couverture des frais d’équipements communautaires.


Fr. 7.82 / m2 de SPd destiné aux activités.








RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES
PREAVIS 11/2014


Règlement concernant la taxe relative au financement de
l’équipement communautaire lié à des mesures d’aménagement
du territoire


Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux,


Ont été convoqués le 1er septembre 2014 à la séance de présentation du présent
préavis :


Bureau du Conseil M. C. Dupertuis, Président
M. J.- M. Mayor, secrétaire
M. M. Markides
Mme P. Salathé


Excusé M. A. Roth, Vice-président


Municipalité M. G. Muheim, Syndic
M. D. Delaplace
Mme Ch. Dupertuis
Mme C. Schiesser


Excusé M. Ph. Michelet
Commission des finances Mme L. Boujon


M. J.-P. Bolay, Président
M. M. Henchoz
Mme Ch. Juillerat


Excusé M. J.-M. Pasche


Commission technique Mme M. Hirt, Présidente
M. F. Velo


Excusée Mme A-F Bernet


Préambule


L’absence de base légale au plan communal dans le domaine de la perception de
taxes destinées à financer des aménagements communautaires a incité la
Municipalité à se saisir de cette problématique. En effet, avant 2011, ce vide
juridique a posé problème à notre Commune ; en effet, une convention dûment
passée entre la Commune et un promoteur fut contestée à la suite d’un changement
de propriétaire, ce qui priva la Commune de la recette convenue.


Il était effectivement coutumier de conclure des accords avec les propriétaires et/ou
promoteurs lorsqu’un changement, au niveau de l’aménagement du territoire,
augmentait sensiblement la valeur d’un terrain et imposait à la Commune des
dépenses d’infrastructures importantes. Désormais, ces conventions ne sont plus
possibles suite à un jugement arbitral faisant jurisprudence.







RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 2/3
PREAVIS 11 / 2014


Analyse


La présentation du préavis 11/2014 s’appuie sur une modification de la législation
vaudoise entrée en vigueur le 1er avril 2011. Elle autorise les communes à percevoir
des taxes visant à financer, jusqu’à hauteur de maximum 50% des coûts futurs des
équipements communautaires, communaux ou intercommunaux induits par les
mesures d’aménagement du territoire (nouveau PPA, PQ ou PEP plus favorable) qui
confèrent une plus-value aux parcelles concernées. Il en sera par exemple ainsi
lorsqu’une zone inconstructible passe en zone à bâtir; ou lorsque les possibilités de
bâtir d’une parcelle augmentent la surface de plancher déterminante (SPD) de plus
de 30%, conduisant de facto à l’appréciation de la valeur marchande de la dite
parcelle.


Comme l’explique le préavis, les équipements techniques (voies d’accès,
raccordements en eau potable, raccordements électriques, raccordements aux
canalisations eaux usées et eaux claires, etc.) ne sont pas concernés par le présent
préavis car ils font déjà l’objet d’émoluments régis par des règlements distincts.


Le préavis 11/2014 concerne uniquement les équipements communautaires
suivants : les écoles, les transports publics, les espaces publics, les infrastructures
pré- et parascolaires, les zones de détente et de jeux. La Municipalité a
volontairement retenu ces cinq aménagements communautaires, qui lui ont semblé
pertinents. Elle en a écarté d’autres qui auraient pu être, par exemple : le coût de
nouveaux trottoirs, le coût d’un éclairage public, le coût d’un bâtiment communal !


Pour chacun de ces aménagements, une contribution précise par m2 a pu être
déterminée, calculée sur la base du coût maximum autorisé (50%) et du nombre
d’habitants. Ces contributions sont expliquées et chiffrées dans le Règlement joint au
préavis. Pour les frais d’équipements scolaires de la scolarité obligatoire, elle
s’élèvera à CHF 56.47 par m2. Celle découlant des frais d’équipements d’accueil
préscolaire sera de CHF 13.70 par m2. Pour l’accueil parascolaire, cette taxe se
montera à CHF 16.73 m2. Quant aux frais d’équipement de transport publics, la taxe
ascendera à CHF 7.82. Enfin, pour les zones de jeu et de détente, elle a été fixée à
CHF 3.88 par m2.


Ces cinq taxes distinctes se cumulent et, dans tous les cas, le nouveau propriétaire/-


promoteur paiera CHF 98.60 (et non 98.61 comme cité dans le préavis) par m2 de
SPD construit. Ce cumul ne s’impose guère de toute évidence mais va sans doute
dans l’intérêt bien compris des finances communales.


Ces montants étant recalculés chaque année, ils peuvent varier au maximum de
10%, notamment dans le but d’éviter des litiges potentiels sur l’estimation réelle des
coûts découlant des droits à bâtir consentis. Au-delà de ces 10%, la grille tarifaire
devra être validée à nouveau par le Conseil communal et le chef du département
concerné.


Cette taxe globale peut être considérée comme raisonnable. Elle est par exemple
inférieure de 40% à celle d’une commune voisine (Pully).


Les zones villas dans le « périmètre compact du PALM » ne seront pas concernées
par ces nouvelles taxes. Seuls les nouveaux plans de quartier seront affectés par ce
changement de dispositions, à savoir, pour l’instant : le PPA rue des Corbaz et le
PPA Rueyres 2.


Enfin, seuls les besoins supplémentaires en infrastructures futures, chiffrés sur une
période de 15 ans, peuvent être pris en considération.
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Avis de la Commission des finances


La Commission des finances est en principe allergique à toute nouvelle taxe
alourdissant d’autant la charge fiscale globale des Cancoires. Or, celles qui font
l’objet de ce nouveau règlement ne devraient affecter que les propriétaires et/ou
promoteurs dont les terrains se trouvent sensiblement valorisés par l’adoption d’un
nouveau PPA, PQ ou PEP plus favorable. Ces nouvelles taxes vont, au contraire,
plutôt alléger les finances communales, pour autant que leur perception, bien
évidemment, ne suscite pas des élans d’investissements non-indispensables à un
moment où le désendettement de la Commune doit être une priorité, comme l’a
affirmé à plusieurs reprises notre Syndic.


Le montant de ces taxes sera comptabilisé dans un fond de réserve, nouvellement
créé, qui sera intitulé “Fonds de réserve pour infrastructures publiques”. Ainsi, à tout
instant, les taxes collectées pourront être identifiées et ne seront pas noyées dans
les comptes de fonctionnement communaux. La CF salue cette façon transparente
de procéder.


La commission des finances renonce à se prononcer sur les aspects techniques du
règlement annexé au préavis 11/2014 et laisse ce soin à la commission technique.


Conclusions de la Commission des finances


Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux
conclusions du préavis 11/2014 et vous propose de les accepter sans modification.


Pour la Commission des finances : Jean-Pierre Bolay, Président, Lucienne Boujon,
Michel Henchoz, Rapporteur, Christine Juillerat, Jean-Marc Pasche


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 26 septembre 2014














